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ment les· gouvernemens et, capilaineries particulieres' des cités d'Arras ,. Béthune,
Saint-Omer, Hesdinfert; Bapalmes, Cambray, Landreehies, Quesnoy, Avesnes, Bouchairí,
Charlemont etPhilippe.ville ; des chasteaulx.de I'Escluze, de Lille etd~,la'ville de
Dóle et Grey; aussi la provisiondes ·ehiefz de ious colléges de justice, bailliaiges de
Haynnau, de Gand, de Bruges, d'Amont, d'Aval et de Dóle.en Bourgongne,et
par-dessus de la saulnerie de Salins, quant le cas de la vacation d' ieeulx escherra; et
pareilIement des capitaineries etcharge~ d'hommesd'armes. Et, si les offices susdicts ne
peuvent souffrir dilation po ur .actendre. nostredisposition, sans estre desservis, elle y
commectracependant, seullement par maniere de provision. Et, quant aux autres offices,
elle en pourra pourveoir, quant hr vacation adviendra, apersonnaiges ydoines, souffi
sans elresséans, comme, avec bonna information,advis et eonseil, elle trouyera debvoir
estre faiet, sans s'arrester, aaueune expectative ny promesse qu'en pourrions avoir faict
ci-devant, lesquellesentendons, debvoirdemourer générallement révocquées etmises
anéant, ne soit toutesfois que, quant ausdictsoffices dont ~ remectonsladisposition a
nostredicte seur, luy eseripvionspour; la provision d'auleuns, que, en ce cas, nous
entendons estre faiet et aecomply.·
. Aussi entendons que toutes graces coneernans faiet de crime de leze-majesté et de

'bien, grande importance, oetroys'de priviléges perpétuelz, soient POUI' villes, ,eommU
naultez, seigneuries ou aultres particuliers, nous soient réservez, pour par nous, apres
l'adverlissement de nostredicte seur, y estre pourveu commetrouverons au cas app'ar
tenir, que aussy sera sa descharge.

Davantaige, nous enchargeons anoslredicte seur avoir bon regard que les consaulx
d'Estat et des finances entretiennent les, ordonnances que achascun d'eulx avons faict
et dressé, et se riglent selon iceBes, ,sans soy entremesler les ungs en lacharge des
auItres, comme qu'il soit, si n'est en chose qu'il samble anostredicte seur, et pour
l'úrgente nécessité, Jant seullement.

Et advenant (ce que Dieu ne veulle) que ron rentrast .en guerre avec France 1 et que
par conséquent interdiction se feist du commeree et communication de marchandise, en
ce cas tiendra nostredicte seur songneulx regard ace qu'il convientpour le bien des
pays et subjectz, 'affin que .les ennemisne prengnent 1'advantaige, .au faict de la négo
ciation, sur noz pays de par dec;a. Et,que si, pour lebien d'ice~Jx oude nos subjectz,
ron serésolvoit de leur permectre que.lque communicátion d'aulcunesdenrées avec les
ennemis, que le droict que, aceste cause, se taxera et prendra, sera an prouffict. de nous;:

. et le fera nostredicteseur lever et recevoir. par nostre receveur général,etenrendre le
compte selon qu'il a esté usé par ci-devant,. et conforme .aux ordollnances, modérations
et estimations sur ce dressées le vme jour dejanvier XV~LI, le xne de febvrier ensuy-:
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, El'Uxelles, 20 févl'Íer {:559 (1560, n. s1:).

EUe les charge de püb Her une ordonnance par laquelle la vente et l'usage de la viande pendant le ,
careme' soient défendus.

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS D'ANVERS. ,

MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, DE PLAIS.-\NCE, ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE. '

Papiers d'État : reg. Conimissions et instrltctions des gOltvcr'llem's généJ·allx.

vant; le xxe ,de juing XVc LU;levle d'apvril XVC LUI et xmC de septembre' ensuyvant.
"; Et, au surplus,. nousconfions entH~rement que lcidicte duchesse, riostre sear;usera, en
ce que dessuset toutes aultres choses qu'elle yerra concerner nostre bien, honneuret
proilffict, repozetbonne provision de nosdictspays:et subjectz, du povoir'a elle donhé,\
comme dict est, avec la discrétion et considératioIi qu'il convient, et nous advertirá, de'
temps ,a 3,ultre, et le plus,sotivent que possiblesera, 'detoutes choses et affaires oCCu~\

ranset provisions convenables et nécessaires, et nous consultera, si avantque les affaires
lesouffriront, et qu'elle yerra estre de quelque notable' considération, , provision et'
importance. Ainsi, faict et ,ordonné, soubt nostrenom, en 'noslreville de Gand, le
vme jou'r'd'aoust 1009.' SoubsignéPHLE, etcontTe-signé VANDER AA.

Tres-chierset bien'ame'z; approchantce sainct temps de la Quaresme, auquel, comme
entendons; l'on aH,. par le passé, sans grand respect; usé de par tr'op grande libérté de
vendre et· servir indifféramment chair et autres viandes deffendues par le eomm~nde-,

ment de I'Esglise, nousdésirerions, en tant.qu'en nous est, ypourveoir; pour obvier 'álÍ'

grand' schandale qui en suyt, mesmes en ce tempsdangereulxqui conrt, etnous '
recommandant le Roy monseigneur, par toutes ses lettres siexprésses, d'avoir le regard'
qui convientausoustenement de la saincte foy et relligion en ce pays, et d'y tenir tanf
plus grande'vigilance 'comme le dangier y est plus apparent; 'el' nous at partant semblér
de vous' encharger, ~ comme faisons tres.;.acertes, delapal't de Sa'l\'Iajesté, parceste,:¡
qU'ayez incontinént aregard~rd'adviser;dresseret fafre publier ,en laville d'Anvers·
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Bruxelle5, 6 mars {¡559 (t5~O, n. 51.).
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Elle luí ordonne de faire exécuter deux femmes anabaptistes.

MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARM'.E, DE PLAISANCE", ETC., RÉGENTE ET"

GOVVERNANTE~

Tres-chier et bien amé, nous sommesadvertie comment iLy al,. es prisons de Gand,
deux femmes rebaptisées obstinées, lesquelles au· commenchement sont esté gardées"
pour ce qu'elles estoyentenceintes, et-, combien) que passélo'ngtemps elles soyent.esté'
qélivrées de leurs enfans, que toutesfoys elles sont: esté retenues jusques ores,. y ayans·
par ainsy esté Fespaced~environ de neuf moys, au scbandale de plusieurs passans par'
les rues,. oyans~ leurs, propoz' et, chantz, etaussy acause qu'elles confortent: es, prisons:. .
les.aultres y estans, chose que ne convient Par ounous vous ordoIinons, de par le Roy
monseigneur, que, sans plus.lQngdélay,~Yousen faictesfaire'la-.justice qu'il convient'f
e,Í!. aussy~ gour ravenir, vous: despeschez' de semblables personnes le,plus, briefvement\
q.ue faire se' pourra" pour' éviter: tons, inconyéniens et scbandales:: quío aultrement par

VI

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARl\1E A ADOLPHE DE BOURGOGNE, SEIGNEUR DE WACKEN,
• GRAND BAILLI DE GAND:

Papiers d'État : Corrcspondance de Erabant, Limbottrg. etc., t. JI, fol. f8.

quelque bonne ordonnance par laquellesoit deffendu a' tons hostellains de ne 'servir
ny proposer chair,.' fors q~e aux malJades, du sceu et congié du curéet margrave; et
aussy deffendu que ladicte chair; ou aultres viandes prohibées, soyent vendues publicque
meut, nya aultres que aceulx qu'auront licence el permission d'en user par bilJetz
expres du margrave et dudict curé, indisant paine a ceulx qui feront au contraire, et
qu'icelle s'exécute rigoureusement contre ceulx que l'on trouvera y contrevenir. Vous
ferez en cecy reuvre tres-agréable a Dieu, et conforme a la bonne volonté de Sa Majesté,
entendant qu'en ses pays l'on ait ase' rigler conforme a.uxbonnes inslitutions et obser
vances de nostre mere saincte Église : a quoy nous attendans que vous corresponderez
de vostre coustel, ce nous faict estre sans doubte qu'en cecy aurez et porterez le' soing
qu'il convient. A tant, etc. De Bruxelles, le xxe jourde febvrier 1509.
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Papiers 4'État: C01'1'eBfJo~dancedeFJandf'if, Áf'loi8~ ele't, l. VI) lo},. 29.

longue détention en pourroyent suyvre. A tant" etc. De Bruxelles, le VI& jOllr de
mars J559. -

Elle se plaint de la mollesse et de la négligence: avec lesql.leUes on procede contre les hérétiques ~.
. Gand" el excite son zele pour qll'il y soitremédié.,

Tres-ehíer et bien amé, nóus ávons esté· advérfieqne~' le jour de Penthecouste' d'er:..
nier" cincq anabaptistes soyent eschappez de p¡ris(}n~ resql1el~ avoyeIlt esté miS' entre les:
mains de la justice, pour -en faire exée~tion, dois le móis d'apvrif dernier, estans obsti-
nez' el chiefz d'auItres, et qui en avoyent séauict plusieurs; et, nonobsfant queja-, dois
Iors:, nou8 vous eussions escript de tenir matn que F'exécutiorr s'en feit, laq1l'eUe si; fusse _
esté faicte, ce schandale rie fust advenu, au' préjud'ice grana' de la relligion, dont somméS
'certaine que le Roy monseigneur aurat grand mescontentement, 8'H víent asa e(jgno-i-s~

sance; et, oultre ce, avons-nous eIAtendu que la reste des prisonniers sont entre les
mains deceluy qui si mal a ga-rdé les aultres :- qui nous faict doubter que, ne s'estant
faicte auItre démonstration de l'auItre précédente fauIte, que' -ayséement iI se laysseroit
tomber en auItre semblable. Davantaige, avo~s-nous sceu que entre les maills de ceulx
de Gand sont, depuys d'environ ung an,M;.axken le Due, de Warneston, et Janneken 'ou
Tanneken Godtbetert, héréticques obstinées, desquelles, ouItre que l'exécution agrand
schandale se differe, ron ado~né telle commodité qu'elles ont peu deviser et escripreaqui
elles ont voullu, corrompans~ dois la fenestre, les passans et ctmlx qui sont dedans la

.mesme prison, et e.ncoires, que lesdicts de Gand tiegnent ung Jehan Dowere, condempné
dois le mois de septembre dernier, nonobstant que Sa Majesté,. et par ses lettres plusieurs .
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foys,'et, estan! dernH~remel1t a Gand, de bouche,' ait commandé bien eXljressément .que
l'exécution s'en feit. Davantaige pardonna 'Sadicte Majesté, usant de grande clémence~

al'instance de ceulx dudict Gand, el moyennant I'intercession de I'inquisiteur, aJoos, Lié
vin et GilIis freres ,et Bulaer et sa remme, espéran.tque, comm' ilz se monstroyent
repentans, Hz se garderoyent de a I'avenir tomber en erreur et se laisser:circunvenir:
mais ron at apperceu clerement quel~ démonstratión qu'i1z faisoyent 'd'estre repen
tans estoit faincte, pour eschapper; car, estans hors de prison, ilz ont continué en leurs
erreurs, faict pis que devant publicquement, et se sont absentez de la villede Gand, sans
ce que aulcune démonstration se' soit faicte aIlencontre de eulx par la justice, ny que
ron ait,· procédé allencontre de eulx parcitation, bannissement ny confiscation de leurs
biens;' comme aussy 1'on n'a, faict, depuys'.longtemps, d'aultresqui se sont absentez
publicquement, comme sectaires et acause de la relligion, de ,la ville de Gand. Dont
n'avons peu délaisser de'vous advertir par cestes, afin que,pour ledebvoir de vostre office,:
vous regardez, s'il y al en faulte par le passé, d'y remédier promptement, et de vous y. .
employer avec le zeIe et chaleur requiz, faisant les offices, aIlendroit de ceulx de la loy,
que vous verrez convenir, et tenant main ace que vostre substitut y rende meilleur et
plus dilligent debvoir,lequel aulcuns nous disent. estre moings,dilligent, soitpour ses
malIadies ou aultrement, qu'il ne conviendroit; el, aceste cause, importe-U tant plus, et
pour aultres respectz, que vous soyez, le plus contiImellement que ¡vous sera possible,
en)adicteville de Gand, 3fin. que uneville si, principaIle soit assistée de l'officier; tant
en eecy que. touche la relligion, que auItres désordres et exces que journellement peu
vent succéder.. Et v~us requéronsque nous advertissez de ce que trouverez en ces.
p,oinctz-cy, ,et de ce que ~'y. fera; afin que" comme Sa Majesté, par touttes ses.lettres,
nous recommande, tant expressément d'y, avoir r~gard, nous puissions, pour nostre,
debvoir et des~harge, l)dvertir de ce que nous en. entendroils. A tant, etc. De Bruxelles,
lexve jour de juing ~560.
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VIII

'Papiers 'd'État : Cor,:c8p~náanc~ de Ltt~cmbou~get Na~u~, t. 11, fol. 295.

Elle se plaint de sa longue absence, et lui ordonne de revenir incontinent.

11,

LETTREDE LA DUCHE'SSE DE PARME AU COMTE PIERRE-ERNEST DE MANSFELT.
j

, Mon cousin, avec le désir que j'ay ,de vous do~~~r toute ~ommodité' et moyen pour
- bien encheminer voz affaíres; j'ay comporté jusques ao~es vostre longue absence hors

vostre gouverneme~í, et mesmesaveé I'espoir,:que: deiefups aaultré voús' m'avez faict
donner, que briefvement vouspourriés venir' etavoir achevé voz particuliers affaires,
pour 'plus eontinuellement povoir réslder en \vostre gQuvernement, comm', il convient ,
que 'facequicunque' est entremis en~teiIe charge. Mais comme je vois que les deux mois
que vous pririst~s decongié passent ja ran'llée~ et que vostre lieutenant'propre, le conseil;
de Luxemboutg; iout le pays et 'subjectzcryent et se plaindent de I,a longue dilacion de '
v'ostre retour, ala yérité mal concevable, je' n'ay 'peu délaisser) pour 'le .debvoir" de la'
chargequ'il a'pleu' au Roy monseigneur me donner, devo s requérir, et par Sa Ma-;
jesté ordoimer que,lncontinent et touttes excuses cessantes,.vous veuillez retourner,pour,'
venant lcy, et· apres y avoir entendu' aulcuneschoses concernantes vostre charge,' aller'
faire vostre résidence ordinaire en 'vostredict gouvernement: cal', estant les choses'
comme elles sont, je ne s~atiroydevers Sadicte l\fajesté plus'longuementexcuser .vostr~
dicte absence,' ayan! le pays de Luxembourg besoing de gouverneur qui y réside. Vous'
priant et requérant, par ce portenr, m';¡dvertir du jour certain auquel vous pourrez estre
icy~ A tant, etc~ De Bruxelles, le ve jOllr de juing 156:1.' ' '
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Bruxelles, t7 juillet {56i.

MARGUERITE, PAR. ~A GR~C&' DE Dnm, DUCHESSE DE PARME; DE P~AISANCE, ETC.'" R~GENTE ET

GOUVERNANTE~

Elle n'approuve pas qu'iI envoie des commissaires, Íirés de sori sein, dalls la' province, pour procéder
contre les hérétiques, mais elle lui trace une autre marche pour atteindre le melÍle but.

Tres-chier~ ~t .bien 'arriéz~ 'iúms av{)n~ feCeU .VOZ' .lettres .en da,le'du JXc, jour ,de, ce
présent mois'-par lesquelles .pous .advertise~ connnent, par i.nformationpriúse par:
a~lcuns vos confreres acepar vouscommis, ú~~vei ,~ue plusieursinhabitanset Il?a.. ,
nans du quartier de BaUleul,et .notamment de. certaines paroiclles par vous, dénom
~ées~ son't fort infectez de plusieurs d"amnables sectes, contrairl~sa nostre sainctefoy
cathoIiequ~, et q~e" les officIers et ceulxde I~ lo~de~dicts lieux !ie i forit ,Je~r debvoir
pOlJr .les appréhender et p'unir selon les placcars sur ·ce dépeschez, de sorte qu'il vo~s

semble estre tres-nécess~ire '~e y pourveoir et mectre soubdain re.m~de,' c~mine 'alJssy
, il nous asemblé et est nostre~ésir et expresseintention que se face, vous:s.;acbant

bon grey'de ceste vostre advertence.' . , "'," "' , " ,," ',,'
" Et au regarddu remede, Jayant:veu vostre"ad~is, 'qui est' dé commectreq~attre

conséilIers, qui, avecq le procureu~ ,généra~ et aUItres, se transporte!oiént audi~t q,uar-,
tier, pour, i1Iecq et partout ailleurs en Flandres ou leur sembleroit estre besoing, pro
céder cóntre tous. ceulx qu'ilz trouveroient estre attainctz d'hérésie, par rigoreuse
exécution, sans aucune dissimulation' ou modération, ne fust qu'ilz trouvassent cause
pregnante pour quoy les paines debvroient estre modérées, ce qu'ilz seroient authorisez
de faire par vostre advis, nous avons mis vostredict advis en 'délibération de conseil,
et, le tout bien et 'meurement pesé etconsidéré, nous n'avons encoires sceu nous
résouldre s'il sera convenable de prendre ceste voye ou non, considéré mesmes qu'en
procédant par ¡celIe voye, il pourroit sembler au commun peuple qu'on voulsist intro
duire une inquisition générale par forme des grands jours, qui au pays de par, de~a
sont incognuz et inusitez, et que partant cecy, comme chose nouvelle, pou~roit causer
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al tération du peuple, ou quelque autre grand inconvénient, qu'il fault éviter le plus que
ron peuIt, mesmés quand il y a des aultres remedes de semblable vigeur et effe~t.

Par quoy, veu que trouvez que aulcuns des officiérs et gens de loy ne font leur debvoir,
ains se monstrent négIigen~ el sont en faulte de se rigler .selon les· placcars de Sa
Majesté, les ferez incohtinent et sans délay comparoir en personne par-devant vous, et
les corrig~rez et punirez selon le contenu d'iceulx placcars, sans en faire fauIte.

Et, quant aux aultres manans et habitans des lieuxmentionnez par voz lettres, que
ron a trouvé suspectz et chargez d'hérés~e, OH qui se pourront encoires trouver sus
pectz par plus ample information qui se prendra~ ne trouvons que bon que vous dé
putez deux d'entre vous qui, avecq le procureur général, ayent a se transporter vers
lesdicts l!eux,: en toute d.iligence~ en'cotnmenceant des plus infectt, pour ilIecq pro
céder contreeulx suyvallt les placcars~' soitpar 'Voyed'appréhension 'de ceulx qui se
trouveront fort chárgez, ou d'adjournement personnel des aulúes mOins suspecti, ou'
aultrement abonn'é disCrétion, comm', ilappartiendra; etée, par forme' d'assistence~
que lesdicts procureur général' et eommissaires respectivement dotmeront aqx officiers
et ceUlx de la loy qui monstreront s;y vouloir acquittei'd'eulx-mesrnesóMais" laoUn y
eust officfers ou eeulx de loy refusans, 'délayans, ou dissimulans de y rendre 'lé debvoir,
en ce cas esdicts' commissairés leferont,' faisant, ala promotion dudict procureur,
procéder et instruire le proces;comme de droict appai'tieht, et, ce faict,vous en'consul-. \,. , -.
teroilt~ pour y estre par vous ordonné, saH enfaisant la justice sur le lieu,' ou en man~

dant les délinquaos aGand, selon que ttouverez mieulx convenir: le t,out, affin'que la
justi'ce soit deue'ment faicte et· admin¡'strée, et lesdicts placcars ensuyviz et estroi.Cte~

ment óbservez, saÍls dissimulatio~ ou. con'nivence quelconque aueontraire. ..,' ..
. Et;' si aulcune difficulté survint, sicomme des officiers ou gens de loy 'qui se trouvent

mesmes infectzet suspectz, ou d'aulcnns cas ou semble que leS'paines indiétes par les'
placcars 'doivent estremodérez, OU des auItres choses semblables; lesdiets commis':

, saires vous en ferontadvertenee, póur, letOut envoyé a nous aveeqvostre advis;"y
estreordonné,comme pour' 'laeonservation 'de la sainete foycatholicque (que a' tout·
nostre pouvoir désirons garder, conserver et deffeodre) setrotivera convenir. Atant:, etc. :
De BruxeIles,le XV118 jourde juillet t56L ' .. '

Papiersd'État : Corre$pondan~e de Flandre, Artoi8~etC:;t. VI, 101.250.·
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(1) Voyez le tome le!", p. CXIV~
(2) Roulers•.
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Ypres.J4 novembre f5Gf.

APPENDICE.

'11 lui donDe de Dombreux et curieux détails sur la secte des anabaptistes,.
et demande d'etre démis de sa charge. ' "

LETTRE DE VINQUlSITEUR TITÉLMANS (i)A LA DUCHESSEDE PARME.

484

J'ay rece'u lettres de Vostre, Alíesse en date le premier jour 'de: ce moys; depuys
lesquelles me suys informé, par aulcuns mes prisonniers et aultres qui se sont rendeus
a mercby, en recoignoissant lcurs erreurs el offences, comment H y a Sept ,églises,
ou(comme)lz disent) communa~tés desan~baptistes, as~avoir: aYpres~ Poperinges,

, Menin, Armentiers, Hondscoté, Tournaye't Anvers. Dont l'église d'Ypres n'a duré' que
de VIII ax moys, laquelle; avecque .icelle de 'Poperinges, ont esté" par:moy tourblées,

'.. '. , 1"..

p'arampréhension et punitiond'aulcuns d'ic~ulx, et se ,sont en partye' retirésvers,'
Armentiers et Hondscote,et en ,party~ vagabun~és par le plat pays,en raisant beau-
coup de mal ~ntre les simp~es gens. L'église' d'Armeijtiefsest ency, grand nombre, r
que, pour faire, leur dme ou (comme ils appellent) leur fraetion du pain, il leur est ,a I
besoigne de faire tro~s, assemblées,en Qivers tePlps et Heus, pour le faire secret~ment,

dont l'une a esté de IIIIU ,3. cen~ personnes. En Anvers, pour faire semblable, ils font de

n xxv atrente assemblées, tant entre comme dehors la ville. Quant aHondscote, il ne a '
que dire du 11Ombre, car c'est un abysme. Entre)"pres et Menin, au bois, ont esté
tenues 'plusieurs' conventicles de' HUxxa ,cent personnes, el' mesmes. dedens la ville,'
entre ,aultresune de 58 a '40 personnes. Et en toutes lesdictesassemblées ont esté'
reb~ptjzés aulcuns, tant femm~s que hommes, car, c'est une'regle généralque personne" '
ne peut faire la cene avecque les anabaptistes, J)e soitqu'il se laise rebaptizer ou soit
rebaptizé. auparavant. Le prince souverain de iceulx estJoachim le Sucrier,saulf que
un Joos, nagueires par le feu en Anvers exécllté; a rebap,tizé' et faictJa :cene enaul-;

,cunes assemblées.
Je laysse ancoir, de raconter icllY les infectionsde Rolliers (2), Wervy, Halewyn, Cor

trayet les villaiges, du moyns aulcuns la entour; Gand, et beaucop des aultres lieux et

nIR' DI
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(1) ·Les commissaires du gouvernement envoyésen Flandre.

le plat payz, que, en hesoingnant deuement, se poulroit découvrir.Aussy ne parle
des luthériens et calvinistes, qui sont en tres-~rand nombre au pays, et vont et ,
viennent journellement en Angleterre, principalement par Nieuport, sans contredict
quelcunque, :avecque leurs biens, avecquegrand' regret et ¡ murmur de gens de
bien etde la ancienne foy, combien, que, par ce moyen, Vostre Altesse poulroit

. entendre le debvoir que les officiers font en ceste matiere, soit qu'i~s ayent excuse
de' ignorance, ou aultre, dont me report a leuI' conscience. Quant au cas de dénun
cier les officiers diffaillans en particulier, ce seroit bien difficile a faire: messieurs
les commissaires (1) font leur debvoir sans faulte; mais ils ne peullent estre partout,
ny empeschier, quant ils sont en leurs quartiers, que alieurs la peste ne ,se augmente,: '
princípalement les anabaptistes;' quí' sont le~ plus fins, ~ecreets et obstinés de touts.:

Quant a ~oy; je propose et comm'ence awyder touts les proc~s de mes prisonniers, tant,
aYpresque aCortray,,'Tourna~ et Gandt, qui sonten nombre de 26 a50, en suppliant
tres-humble~ent aVostre Alt~sseque, cela faiet et expé~ié, de voloir prendre en grey.

,le petit service que ay sceu faire, l'espace de XVI ans, avecque la grace deDieu, tant ~t

l'Empereur, debonne mémoire, comme auRoy, nostresire, en ceste matier,e tant odieuse,
moleste,eipériculeuse, avec bien peu d'assistence, en moysupportantd'oires en ávant,~

et ce pour plusieurs' razons, movans et constraingnans de ce demander et supplier.,
Au surplus,)l me s~mbleplus que tamps de y mettre remede par bons moyens ordi-. ' G

nai~es et statuts éonvenahies ét continuelle dilligence, affin que sédition ,ne aviegne,a: ra y ,
quoy ta~t les ca1vinistes,. comme les anabaptistes de ~diverses. sortes, et. aultres sont,
assés inclins."
./J'escrys ces noveH~s ~ien,a mon grand regret;·. mais le doleur e~ affiiction de mon."
cuer~ et apparent dangi'er que', p'oulr'oit sortir, me constraingent a ce. faire. Il plairaa,
Vostre Altesse me pardonner l'audace dont je 'en use en ,ceste en.droit.

A monseigneur'l'évesque d'Ypres assiste~ay voluntiers. en tout ce queme sera p~s
sihle, estant ,requis; j'ay espoir que sa présence fera grand fruict,. tant par sa' bonne
doctrine que par· la vertueuse vie et exemplaire. , , .,' .

.A iant,jé prie aJésu-Christ, nostre saulveur, qu'il,garde VostreAltesse Iongtemps,
en bonne santé, poúrÍa défense de son espeuse, nosúe mere las'aincteÉglise, en don:
naní continuellementsagr~·~~. De ypre's, le xUllejour de noyembr~ US6f ~ "
;' .•••'. "" • : .' •..•. : •••••• ( r. :::. Parl'humbÚ~orateur'de Vostre Altesse,

".'.' ' .' h -.. ," " ". , .... :.. . .. '.. PIERRE Tn'EuiANs,'.inquisit~ur. ';--


